
Formation

Réglementation 
du secteur de 
l’éducation 

en vertu de la  Loi sur la 
santé et la sécurité au 

travail
Dotation

Signalement◾ Programmes entièrement      
   financés pour répondre           
   aux besoins des élèves
◾ Ressources et espace         
   appropriés pour la   
   prévention de la   
   violence
◾ Davantage d’adultes qualifiés    
    et formés dans nos écoles

◾ Formation obligatoire en personne
◾ Accès de tous les travailleurs à l’information
◾ Appui financé pour tous les travailleurs 
   en éducation 

◾ Recours à la définition  
   d’incident violent de la LSST
◾ Aucune représailles pour  
   avoir fait un signalement
◾ Meilleur accès à des   
   formulaires de   
   signalement à   
   remplir en ligne 




